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Le collège de Tonnerre occupé une nuit entière le 16 mars !

Tract aux parents

La rentrée de septembre 2007 se prépare actuellement au collège de Tonnerre.

Si les effectifs du collège continuent de baisser (100 élèves de moins en 4 ans mais une stabilisation est prévue pour
les années à venir), le nombre d'heures de cours attribuées au collège baisse encore plus fort.

Cela aurait pour conséquence à la rentrée :

•	Aux niveaux 6ème, 4ème et 3ème, des effectifs moyens par classe de 22-23 élèves.
 •	Au niveau 5ème, cinq classes de 26 élèves ! avec des horaires réduits en lettres et en langue.
 •	Des groupes à 26-27 élèves pour les élèves qui commencent l'espagnol en 4ème.
 •	Des groupes à 25 élèves en langue vivante 1 anglais en 3ème.
 •	La disparition de l'option section européenne anglais en 4ème ouverte cette année, les élèves ne pourraient même
pas la poursuivre en 3ème.
 •	Et toujours aucun dédoublement en Technologie, en SVT et en Sciences Physiques.
 •	De plus, les professeurs qui organisent les enseignements demandant du matériel spécifique (sciences,
technologie, histoire Géographie) ne vont plus voir ce travail pris en compte comme les années précédentes et le
sport scolaire va diminuer de 2h par semaine.

Le collège de Tonnerre est classé en Zone d'Education Prioritaire et c'est largement justifié compte tenu de la
situation du tonnerrois !
 Les effectifs des clases ne devraient-ils pas être limités à 20 élèves ?
 Est-ce en diminuant les moyens pour l'école que l'on viendra en aide aux élèves ?

Pour les fédérations de parents d'élèves, comme pour les enseignants, cette situation n'est pas acceptable.

Parents et enseignants seront reçus le mardi 20 mars par l'Inspecteur d'Académie.
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